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Aujourd'hui 27 janvier 2014, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Monsieur Hugues MARTIN, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Didier CAZABONNE,
Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX,
Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Dominique DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Monsieur
Michel DUCHENE, Madame Véronique FAYET, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Muriel PARCELIER, Monsieur
Alain MOGA, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Josy REIFFERS, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Fabien
ROBERT, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Charles BRON, Madame Alexandra SIARRI, Monsieur
Jean-Marc GAUZERE, Monsieur Charles CAZENAVE, Madame Chantal BOURRAGUE, Monsieur Joël SOLARI,
Monsieur Alain DUPOUY, Madame Ana marie TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette
LABORDE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Jean-François BERTHOU,
Madame Sylvie CAZES, Madame Nicole SAINT ORICE, Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Constance MOLLAT,
Monsieur Maxime SIBE, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Madame Emmanuelle CUNY, Madame Chafika SAIOUD,
Monsieur Yohan DAVID, Madame Sarah BROMBERG, Madame Paola PLANTIER, Mme Laetitia JARTY ROY,
Monsieur Jacques RESPAUD, Monsieur Jean-Michel PEREZ, Madame Martine DIEZ, Madame Emmanuelle
AJON, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Pierre HURMIC, Madame Marie-Claude NOEL, Monsieur Patrick
PAPADATO, Monsieur Vincent MAURIN, Madame Natalie VICTOR-RETALI,
 

 
Excusés :

 
Madame Anne WALRYCK, Monsieur Jean-Charles PALAU, Monsieur Ludovic BOUSQUET, Madame Wanda
LAURENT, Madame Béatrice DESAIGUES
 



 

 

Adhésion Charte NetPublic. Demande d'autorisation.
 
Monsieur Josy REIFFERS, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre de son programme d'action Bordeaux Cité Digitale, la Ville de Bordeaux aborde
le développement du numérique à travers plusieurs axes qui ont en commun l'amélioration du
cadre de vie de ses habitants, l'interaction avec une population de plus en plus connectée,
nomade et multi-écrans, la transmission des savoirs, le lien social, l'attractivité du territoire
pour ses entreprises, mais aussi la performance organisationnelle et économique de la
municipalité.
 
Le taux d’équipement ainsi que la connectivité des Bordelais à Internet a fortement évolué
ces dernières années. Cependant, force est de constater que les usages autour du numérique
et les technologies ont des cycles d’évolution tellement rapides que la fracture numérique
reste une préoccupation pour les populations les plus fragiles et évolue vers une fracture
d’usage et générationnelle.
 
Plusieurs directions ou établissements de la Ville, mais aussi des associations interviennent
sur ce secteur de l’e-inclusion et proposent des équipements en libre accès, des ressources
numériques mais aussi de l’accompagnement (atelier informatique, clubs séniors, espaces
multimédia dans les bibliothèques, futur bus numérique).
 
Afin de renforcer et promouvoir ses actions, la Ville de Bordeaux souhaite adhérer à la Charte
Net Public
 
La présente Charte s’inscrit dans la continuité des principes définis par la circulaire du 23
août 2001 relative à la mise en place des Espaces Publics Numériques (EPN) et par le Décret
du 8 décembre 2003 portant création de la Délégation aux Usages de l'Internet pour une
politique de l’accès public à l’Internet :
- Décentralisation et démarches de proximité, valorisation de l’action des collectivités
territoriales ;
- Formation et participation de tous les citoyens à la maîtrise et à l’élaboration des services
numériques ;
- Aide au développement des services numériques des collectivités et des administrations ;
- Promotion des Espaces Publics Numériques dans leurs missions d’accompagnement à
l’Internet et la formation à la culture numérique.
 
L’objectif est d’identifier les lieux qui proposent une initiation et un accompagnement du
public dans la découverte des multiples usages de l’Internet, de l’informatique et des outils
numériques afin que chacun puisse trouver un service de proximité qui lui permette de se
familiariser avec ces outils et leurs usages, afin de connaître leurs potentialités, et d’en
maîtriser les risques
 
Ces objectifs étant également poursuivis par la Ville de Bordeaux, son adhésion à la Charte
NetPublic est donc en adéquation avec son programme d'action ciblé sur le numérique.
 
Cette adhésion permettra également à la Ville de Bordeaux de :
 
- d’utiliser une signalétique unifiée reprenant la charte graphique « NetPublic » ;
- de s'associer aux cotés d'autres collectivités aux actions de l’État en faveur du
développement des usages de l’Internet et du numérique ;
- favoriser la mise en place de centres interrégionaux de ressources et d’animation de réseaux,
pour favoriser le fonctionnement des EPN par la mutualisation de leurs moyens ;
- faciliter l’initiation du public au sein des « EPN NetPublic » par l’élaboration du référentiel de
compétences du « PIM » (Passeport pour l’Internet et le multimédia), dispositif de certification
en ligne qui atteste de l’acquisition des compétences de base liées aux usages du numérique ;
- soutenir la formation des animateurs et responsables des « EPN NetPublic » notamment
par la réalisation de tutoriels et de cours en ligne ;



 

- mettre à disposition des acteurs de l’accès public à l’Internet des instruments de référence
communs, notamment l’annuaire géolocalisé des espaces d’accès publics à l’Internet, des
guides juridiques, un portail de ressources dédiées aux animateurs ; …
- faire bénéficier les espaces « NetPublic » des conditions tarifaires privilégiées prévues par
les conventions de coopération conclues entre la Délégation aux Usages de l’Internet d’une
part, et les entreprises partenaires du secteur des TIC, d’autre part, pour l’acquisition de
matériels et de logiciels ou l’accès à des services utiles à leur fonctionnement.
 
L'adhésion à la Charte NetPublic est gratuite.
 
En conséquence, Mesdames et Messieurs je vous remercie de bien vouloir autoriser Monsieur
le Maire à signer la Charte NetPublic.

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 27 janvier 2014

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Josy REIFFERS
















